
Avec le soutien du Avec le soutien de la

Dans le cadre du programme budgétaire 104 “intégration
et accès à la nationalité française” (BOP104)

Dans le cadre du projet concernant l’offre de
repérage et de remobilisation (O2R)

UN ACCOMPAGNEMENT
PERSONNALISÉ

POUR ACCÉDER À L’EMPLOI
OU À LA FORMATION
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Forjecnor 2000

Mission Locale Le Havre Estuaire Littoral 

Fodeno 

contact@fodeno.org 
ousseynou.kane@fodeno.org
marie.laure.pingot@fodeno.org

ediallo@ml-lehavre.fr
mdelabriere@ml-lehavre.fr 

Média Formation

Mission Locale de l’Agglomération Rouennaise 

Éducation et Formation

pare76@media-formation.fr

pare76@ml-rouen.asso.fr

prestations@educationetformation.fr
Rive Gauche : c.clerambour@educationetformation.fr
Rive Droite    : m.lecroq@educationetformation.fr
                         s.keddari@educationetformation.fr

pare76@forjecnor2000.com

Financé par Financé par

Sur le territoire de Rouen

Sur le territoire du Havre

Sur le territoire de Dieppe
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PHASE 1 

PHASE 2 

Repérage ou prescription du bénéficiaire
pour orientation vers une réunion
d'information collective

Diagnostic et co-construction d'un plan
d'action permettant de lever les premiers freins
identifiés et impulser une dynamique

 POURQUOI ? 

Permettre l’accès à un emploi durable ou à une formation

POUR QUI ? 

➤ Les bénéficiaires d’une protection internationale (réfugié,
apatride, bénéficiaire de la protection subsidiaire), les
bénéficiaires de la protection temporaire, les demandeurs d’asile
de plus de 6 mois et les mineurs non accompagnés

➤ Les ressortissants étrangers hors UE, titulaires d’un premier
titre de séjour depuis moins de 5 ans

✓ dont le titre de séjour autorise à travailler
✓ d’un niveau A1 à l’oral

C’EST QUOI ? 

Un accompagnement global, individualisé, renforcé, 
s’appuyant sur un réseau de partenaires et d’entreprises, 
pour une durée de 6 mois en moyenne et 12 mois maximum

PHASE 3 

PHASE 4 

Construction et sécurisation du parcours à
travers des entretiens, des ateliers, des stages
ou des évènements, jusque dans l'emploi ou la
formation

Bilan du parcours incluant des préconisations 

 

COMMENT ÇA SE PASSE ?Signature d’un
contrat d’adhésion


